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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, après le mot : 

« valeur »,

insérer les mots : 

« d’acquisition et de service ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 3 de l’article 9 du présent projet introduit dans le code de la sécurité sociale un article 
L. 191-4 qui dispose que la valeur d’acquisition et la valeur de service du point sont revalorisées au 
1er janvier de chaque année. L’amendement n° 37182 énonce que le système de retraite universel 
doit poursuivre un objectif de confiance, garantissant à tout assuré que la valeur de sa pension ne 
sera jamais abaissée, ni par la désindexation des retraites sur l’inflation ou les salaires, ni par une 
baisse de valeur du point.
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Le présent sous-amendement dans un souci de précision ajoute à la notion de valeur du point les 
notions d’acquisition et de service.


